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 COURS ���� : les ENTREPRISES 
 

1 - DEFINITIONS   
 
Une entreprise est un système de production de BIENS ou de SERVICES répondant à un 

BESOIN. Son objectif est de  PRODUIRE pour VENDRE afin d’obtenir des BENEFICES. 

Rappel :  

BIENS : C’est un objet fabriqué.  Ex. : carburant, machines, … 

 

SERVICES : C’est un travail fourni sans fabrication d’un bien.  

      Ex. : banque, taxi, … 

1.1 - IDENTIFICATION  

Pour que les entreprises soient identifiées rapidement, elles utilisent : 

- un logotype  : symbole représentant la marque ou l’entreprise. 

- un papier à en-tête  : c’est la carte d’identité de l’entreprise, il est utilisé dans tous les 

courriers. On y retrouve le logo, l’adresse, diverses informations. 
 

1.2 – LE CAPITAL de l’ENTREPRISE  

Le capital comporte le montant des biens de l’entreprise  + l’argent en banque. 

Pour qu’une entreprise fonctionne, elle a besoin d’un capital et du personnel, 

comme le représente la figure ci-dessous : 
  

 
          
 

 

 

 

 

2 – CLASSIFICATION DES ENTREPRISES 

Il y a en France environ 3 millions d’entreprises, toutes différentes. Ainsi, on peut les 

classer selon un point de vue : -    ECONOMIQUE. 

- JURIDIQUE (du droit et de loi). 
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2.1 – CLASSEMENT d’un point de vue ECONOMIQUE 

 

1°) Analyse par SECTEUR ECONOMIQUE 

Le secteur primaire regroupe les entreprises agricoles, la pêche, les forêts, les mines. 

Le secteur secondaire  regroupe les entreprises industrielles. 

Le secteur tertiaire  regroupe les entreprises commerciales et de services. 

 

2°) Analyse par SECTEUR D’ACTIVITE et par  BRANCHE D’ACTIVITE  

Ce classement est effectué par l’INSEE afin de faire des études et des observations. 

INSEE = Institut National des Statistiques et des Etudes Economiques 

LES ENTREPRISES SONT CLASSEES SELON CE QU’ELLES PRODUISENT . 

a) Analyse par SECTEUR D’ACTIVITE 
 
� Un secteur d’activité  regroupe les entreprises ayant la même ACTIVITE PR INCIPALE. 
 
Exemples :    
   Automobiles � ACTIVITE PRINCIPALE  
   Cyclomoteurs      
PEUGEOT  Bicyclettes      
   Outillage     

 
   Automobiles � ACTIVITE PRINCIPALE  
RENAULT  Machines Agricoles 
   Poids lourds 
 
Ainsi, Peugeot et Renault sont dans le même secteur d’activité CONSTRUCTION AUTOMOBILE  
 

b) Analyse par BRANCHE D’ACTIVITE 
 
�   Une branche d’activité regroupe les entreprises fab riquant le MEME PRODUIT et 
ayant la MEME ACTIVITE qu’elle soit PRINCIPALE OU S ECONDAIRE. 
 

1 PRODUIT � 1 BRANCHE D’ACTIVITE 
 
Ex.: 1-  La branche d’activité « construction automobile » regroupe :  
 Peugeot, Renault, Fiat, Ford ... 
  
       2- La branche d’activité « construction agricole » regroupe : 

Renault, Fiat, Ford, John Deere, Massey Ferguson, ... même si Renault et Ford ont pour activité principale 
la construction automobile. 

 
       3- La branche d’activité «Fabrication électroménager » regroupe :  
 Rowenta, Moulinex, Philips, Kenwood, ... même si Kenwood et Philips sont  
 spécialisées dans le matériel Hi-fi.  
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3°)  Classification selon le CHIFFRE D’AFFAIRES 

�      Le CHIFFRE D’AFFAIRES  est le montant total des ventes effectuées. 

 PLUS LE C.A EST          , PLUS L’ENTREPRISE EST  . 

 
4°) Classification selon la TAILLE 

On classe les entreprises selon leur EFFECTIF = nombre de salariés. 

a) Les petites entreprises  emploient moins de 20 salariés. 

b) Les moyennes entreprises  emploient entre 20 et 499 salariés. 

Ces deux types d’entreprises entrent dans la catégorie des PME/PMI. 

c) Les grandes entreprises  emploient plus de 500 salariés. 

 

REMARQUE : Les « Multinationales » sont implantées dans plusieurs pays. Ce ne sont pas 

obligatoirement de grandes entreprises. 

2.2 - CLASSEMENT D’UN POINT DE VUE JURIDIQUE  

1°) Les entreprises privées  dont la gestion est assurée par un ou plusieurs particuliers : 

 
   Formes juridiques Sociétés de personnes  Sociétés de capitaux 

 
  Caractéristiques 

E.I S.N.C E.U.R.L S.A.R.L S.A. 

Nombre d’associés 1 2 mini 1 2 mini, 50 maxi 7 actionnaires mini 

Capital Pas imposé Pas imposé, 7623 Euros 
mini, 

7623 Euros 
mini, 

38113 euros mini, 

  divisé en parts  divisé en parts divisé en actions 

Dirigeant Le propriétaire Gérant Le propriétaire Gérant P.D.G. 

Responsabilité Illimitée Illimité Limité Limité Limité 

 sur tous ses  
biens 

 aux apports des 
capitaux 

aux apports des 
capitaux 

aux apports des 
capitaux 

Durée de vie 99 ans 

   NOTA: 

   E.I: Entreprise individuelle, l’entrepreneur seul est responsable de ses biens et de ses dettes. 

   S.N.C: Société en Nom Collectif, les associés sont personnellement  et solidairement responsables des dettes. 

   E.U.R.L: Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limité, le patrimoine est composé de biens, de droits et dettes. 

   S.A.R.L: Société Anonyme à Responsabilité Limité. 

   S.A.: Société Anonyme, le capital est divisé en actions. 

 

2°) Les entreprises publiques  : leur capital est détenu par l’état. 

 
3°) Les entreprises mixtes sont gérées par les particuliers sous contrôle de l’état. 
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 3 – ATTENTION ! ! NE SONT PAS DES ENTREPRISES : 

 

 

1°) Les professions libérales :  notaires, avocats, médecins, … 

 

2°) Les administrations  qui peuvent :  

                a) rendre des services : 

                    -soit gratuitement. 

                        Exemple : services municipaux, police, établissements scolaires publiques, … 

                    -soit à prix fixé sans tenir compte de la valeur réelle. 

                        Exemple : hôpitaux, cantines scolaires, … 

 

                 b) redistribuer des revenus. 

                       Exemple : Sécurité Sociale, caisse de retraite, … 

 

3°) Les établissements sans but lucratif :  

                    -les associations (sportives, de parents d’élèves, …), 

                    -Les syndicats, 

                    -Les coopératives, … 

 

 

 
 
 
 


